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Site web

Sur son site web, la Fondation met à 
disposition de nombreuses informations, 
en trois langues nationales, concernant 
son histoire, sa façon de travailler et   
les projets qu’elle soutient. Elle y publie 
également son rapport annuel. Elle y 
présente ses projets prioritaires actuels 
et une sélection de projets qu’elle 
soutient sur la base de demandes.

Avant d’envoyer leur requête, les 
demandeurs de soutien doivent impé-
rativement prendre en considération 
les informations détaillées concernant 
le dépôt de demande, avec dates de 
soumission, formulaires de demande et 
critères d’exclusion.

www.binding-stiftung.ch

Encouragement de projets faisant 
l’objet d’une demande

Dans ses quatre domaines d’encoura-
gement concernant l’environnement, 
le social, la formation et la culture, la   
Fondation soutient des projets qui 
lui sont soumis par voie de demande.      
Le Conseil de fondation décide du 
versement de fonds sur la base de 
propositions faites par le Secrétariat. 
D’importants critères de décision lors 
de la sélection sont la durabilité, le 
caractère exemplaire, le bien-fondé du 
besoin et le potentiel de rayonnement 
des projets soumis. La Fondation donne 
la priorité aux projets axés sur la prati-
que. Elle attend que les demandeurs 
contribuent au projet dans la mesure 
de leurs possibilités financières.

Les indications exactes concernant les 
modalités de soutien figurent sur le site 
web de la Fondation.

Dépôt de demande

Les critères formels suivants sont 
applicables:
•	 Nous n’acceptons que les demandes 	
	 qui nous sont individuellement 
	 adressées et qui parviennent à temps 	
	 à la Fondation.
•	 Les documents de demande doivent 	
	 être complets et contenir surtout 
	 notre formulaire de demande.
•	 La correspondance concernant les 	
	 demandes se fait uniquement par voie 	
	 postale; elle n’est pas possible online.

Nous concluons un contrat ou une 
convention avec tous les partenaires de 
projet soutenus par la Fondation Sophie 
et Karl Binding. Nous demandons géné-
ralement un rapport écrit sur le déroule-
ment et le résultat des projets.

Nous ne soutenons aucun projet dont 
l’acquisition de fonds s’effectue sur la 
base de commissions.
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Fondateurs

La Fondation Sophie et Karl Binding 
a été créée en 1963 par Sophie Binding-
Hübscher (1902–1989) et Karl Binding 
(1911–1994), docteur en droit, en tant 
que fondation d’encouragement à but 
non lucratif, avec siège à Bâle. Sophie 
Binding avait été mariée en premières 
noces avec Hans von Opel (1899–1948). 
Par cette initiative, le couple fondateur 
entendait exprimer son intérêt pour les 
causes sociales, environnementales et 
culturelles, ainsi que sa reconnaissance 
à l’égard de la Suisse.

But

Le but de la Fondation est de soutenir, 
dans toute la Suisse, des projets relevant 
des domaines de l’environnement, du 
social, de la formation et de la culture. 
Conformément à la volonté de ses fon-
dateurs, les activités d’encouragement 
de la Fondation englobent un vaste 
champ thématique. La Fondation 
dispose à cet effet, chaque année, de 
plusieurs millions de francs. La Fonda-
tion est indépendante du point de vue 
idéologique, politique et religieux. Elle 
est attachée aux valeurs fondamentales 
spirituelles, politiques et culturelles de 
la Suisse.

La Fondation est soumise à la Surveil-
lance fédérale des fondations, à Berne. 
Elle est membre fondateur de Swiss-
Foundations, l’Association des fonda-
tions donatrices en Suisse.

Politique d’encouragement

La Fondation Sophie et Karl Binding 
travaille essentiellement sur la base 
de projets. Elle n’octroie pas de bourses 
et n’effectue pas de financements 
a posteriori.

La Fondation alloue la moitié de ses 
fonds dont elle dispose à des projets 
faisant l’objet d’une demande, ce qui lui 
permet de soutenir financièrement cha-
que année un grand nombre de projets. 

L’autre moitié des fonds est consacrée 
à différents projets prioritaires générés 
par la Fondation en collaboration avec 
des partenaires.

Projets prioritaires

Dans le cadre d’initiatives propres, la 
Fondation accorde une aide financière 
particulière, avec la mise à disposition 
de conseils, à des causes qui relèvent 
des quatre domaines d’encouragement 
et qui lui paraissent importantes. Ces 
projets prioritaires sont réalisés par la 
Fondation elle-même ou en collabo-
ration avec les partenaires concernés. 
La Fondation Sophie et Karl Binding 
accompagne sur une plus longue durée 
certains projets générés par elle-même. 
Elle laisse voler de leurs propres ailes, 
au bout de quelques années, les projets 
pour lesquels elle n’a planifié qu’un 
financement initial (les projets ayant 
bénéficié d‘un tel financement sont 
marqués d‘un astérisque* dans la liste 
ci-contre).

www.lacetra.ch

www.transhelvetia.ch

www.kulturmanagement.org

www.fragile.ch

www.wbz.ch

Binding Sélection d’Artistes
Ce programme de promotion d’expositions 
destiné aux artistes contemporains suisses a été 
créé en collaboration avec la Conférence suisse 
des musées des beaux-arts.

www.prixbinding.ch

Prix Binding pour la forêt
Patronné par une commission de spécialistes en 
la matière, ce prix est décerné chaque année 
depuis 1987 à un propriétaire suisse de forêt pour 
récompenser ses mérites concernant la gestion 
responsable des ressources de la forêt.

Académie FRAGILE Suisse* 
Ce lieu d’apprentissage et de rencontre pour 
personnes souffrant d’un traumatisme crânien 
est placé sous la responsabilité de FRAGILE Suisse, 
l’Association suisse pour les traumatisés cranio-
cérébraux, sise à Zurich.

Appartements de vacances pour 
personnes handicapées 
A Vazerol, près de Lenzerheide (Grisons), des 
appartements de vacances à prix modérés sont à 
disposition de personnes handicapées et de leurs 
proches; ils sont loués par le WBZ à Reinach BL.

Master en management de la culture, 
à l’Université de Bâle* 
La conduite de cette formation est placée sous la 
responsabilité du Studienzentrum Kulturmanage-
ment de l’Advanced Study Center de l’Université 
de Bâle.

TransHelvetia
Echange théâtral pour les écoles romandes et alé-
maniques mis sur pied par le Théâtre Vidy-Lausanne
et le Théâtre de Bâle. Son financement est assuré 
depuis peu conjointement avec la Fondation Ernst 
Göhner et la Fondation de Famille Sandoz.

La Cetra Basel* 
Cet orchestre baroque est issu des rangs de 
la Schola Cantorum Basiliensis /Hochschule für Alte 
Musik der Musik-Akademie Basel.

www.binding-stiftung.ch/selection


